
 Le Carriérois 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

JOURNAL D’INFORMATION MUNICIPALE                 NO. 104 - AOÛT 2019                 

    www.villestmarc.com 

 
Table des matières: 

 

 
 

 

 

Pour nous rejoindre           2  Information municipale         5                                                          
Prochaine tombée du journal               2  Vie communautaire                                    6-9 
Mot du maire                           3  Service des loisirs et de la culture           10-12 
Résumés de la séance du conseil municipal          4 

www.villestmarc.com 

Pour nous rejoindre :   2 

Prochaine tombée :   2  

Mot du Maire:   3-4 

Information municipale 5-7 

Résumé de la séance du conseil:  6 

Vie communautaire:  8 

Service des loisirs et de la culture :  9-10-11-12 

          

       NO. 175 | OCTOBRE 2025 Journal d’information municipale - Saint-Marc-des-Carrières                       

 

LE 2 NOVEMBRE 2025 - AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL 



Marc-Eddy Jonathas 
Directeur général /Greffier  
/Très. 
dg@villestmarc.com 
 

 
Daphné Bellavance 
Comptabilité / Greffe 
info@villestmarc.com 
 

 
Manon Paquet 
Service à la clientèle / Taxes 
taxation@villestmarc.com 
 
 

Brigitte Huot 
Loisirs et culture / 
Communications 
infoloisirs@villestmarc.com 

 
Etienne Bouillon Begin 
Coordonnateur aux sports 
loisirs@villestmarc.com 

 
Mathieu Bergeron 
Coordonnateur culturel et vie  
communautaire 
infoculture@villestmarc.com 

 
 

Alain Cayer 
Directeur des travaux publics 
voirie@villestmarc.com 

 
 

Ricardo Catanho 
Inspecteur en urbanisme 
urbadev@villestmarc.com 

 
Richard Thibault 
Directeur service d’incendie  
incendie@villestmarc.com 

POUR NOUS JOINDRE 

 
 

965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières (Québec) G0A 4B0 

 

 
 

 
 

 

 

 
 

418-268-3862 

 
Télécopieur : 418-268-8776 
Site internet : www.villestmarc.com 
 

Facebook administration:  Ville SaintMarcdescarrieres 
Facebook Loisirs:  Loisirs Saintmarcdescarrieres 
Facebook Spectacles: Ville stmarcdescarrieres 
 

Horaire du bureau municipal : 
Lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00  
le vendredi de 9h00 à 12h00 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

MARYON LECLERC, MAIRE 
 

Claire Dussault   Claude Groleau 
Conseillère au siège #1  Conseiller au siège #2 
 

Carol Denis   Élodie Brochu 
Conseiller au siège #3  Conseillère au siège #4 
 

Mario Tessier   Mario Paquet 
Conseiller au siège #5  Conseiller au siège #6 
  

Pour les rejoindre communiquez au 418-268-3862  
ou à info@villestmarc.com 
 

 

RÉUNION DU CONSEIL:  Le 2e mardi du mois à 

20h00 au centre communautaire et culturel 

PERMIS  
DE CONSTRUCTION , DE RÉNOVATION, DE  RÉPARATION 

 
 

 

Veuillez prendre un rendez-vous en téléphonant à la Ville 
ou encore en remplissant un formulaire de demande de 
permis que vous trouverez sur le site internet de la Ville 
sous l’onglet citoyens/service d’urbanisme. 
 
 

Horaire:  Lundi au vendredi  
418-268-3862 poste 22 

 

DATE DE TOMBÉE du Carriérois 

 

Date de tombée de la prochaine parution :  7 NOVEMBRE  

 

 
 

Parution et livraison:  26 NOVEMBRE 

BIBLIOTHÈQUE  418-268-3561 poste 3862 

 

PISCINE - GYMNASE  418-268-3561 poste 3148 

PERMIS DE FEU   418-326-4678 
 

URGENCE  
TRAVAUX PUBLICS 

Pour toute urgence concernant les travaux publics, vous 
pouvez composer le 418-268-5535. 
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COMMENTAIRES ET SUGGESTIONS 
https://st-marc-des-carrieres.qc.ca/fr/ma-ville/
administration/commentaires-et-suggestions  

CENTRE COMMUNAUTAIRE  
Location de salles : Remplir le formulaire sur le site  
Internet www.villestmarc.com/ 
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 MOT DU MAIRE,  Maryon Leclerc 

 

 

 

 

 

Informations municipales 

ROUTES DES SOURCES 
Les travaux d’enrochement sont 
maintenant terminés. Nous atten-
dons le rapport final afin de vous 
fournir un compte rendu complet du 
projet. L’eau potable de Saint-Marc-
des-Carrières est désormais bien 
mieux protégée. 

SPORTS ET CULTURE COMMUNAU-
TAIRE 

Gymnase double 
Les travaux touchent à leur fin et de-
vraient être complétés à la mi-
octobre. L’inauguration officielle, 
destinée aux commanditaires, aura 
lieu le 21 novembre 2025. 

Bibliothèque municipale 
Il m’a été rapporté que certaines per-
sonnes tentent de semer le doute 
quant à l’engagement du Conseil mu-
nicipal envers la construction d’une 
nouvelle bibliothèque. Je tiens à être 
très clair : ces inquiétudes sont tota-
lement infondées. Le Conseil a tra-
vaillé avec rigueur et détermination 
pour faire avancer ce projet, et je suis 
heureux de vous annoncer qu’une 
mesure concrète à ce sujet sera pré-
sentée lors de cette assemblée. 
Nous restons fermement engagés à 

enrichir notre communauté et à favo-
riser l’accès à la culture et à l’éduca-
tion pour tous. 

Serre communautaire – Un projet 
structurant pour notre collectivité 
Bien que nous en ayons peu parlé 
jusqu’ici, ce projet est en préparation 
depuis plusieurs mois. Je suis donc 
particulièrement heureux de vous 
annoncer que la construction d’une 
serre communautaire est prévue 
pour le printemps prochain. 

La Ville contribuera activement en 
cédant un terrain de 15 000 pieds 
carrés pour la somme symbolique de 
1 $, afin d’accueillir une serre de 3 
000 pieds carrés. D'autres avenues 
de développement sont également 
envisagées. Ce projet inclura aussi le 
relogement de l’organisme Saint-
Vincent-de-Paul dans un espace 
mieux adapté à ses activités. 

Une serre communautaire, c’est un 
lieu où les citoyennes et citoyens 
peuvent cultiver ensemble légumes, 
fruits et fines herbes. Elle favorise 
l’autonomie alimentaire, l’apprentis-
sage de pratiques agricoles durables 
et le renforcement des liens sociaux. 
Notre ambition est de créer un es-
pace vivant, éducatif et accessible à 
tous, où chacun pourra apprendre, 
échanger et s’engager. 

Ce projet est porté par Solidarité ci-
toyenne Portneuf, et s’inscrit dans 
une démarche durable pour ré-
pondre aux enjeux de sécurité ali-
mentaire et d’écoanxiété, notam-
ment chez les jeunes. 

Phases du projet : 

Phase 1 : Installation de la serre sur le 
terrain cédé par la Ville, à proximité 
du Centre provincial d’expertise en 
énergie biomasse. Une partie de la 
production sera assurée par des aî-
nés, et distribuée à des familles en 
situation de précarité dans le secteur 
ouest de la MRC de Portneuf. Un vo-
let éducatif sera également mis en 
place en collaboration avec des inter-
venants en santé et en éducation. 

Phase 2 : Aménagement d’un jardin 
communautaire autour de la serre, 
avec des parcelles accessibles à toute 
la population, certaines étant gra-
tuites ou à faible coût pour les fa-
milles défavorisées. 

Phase 3 : Construction d’un bâtiment 
chauffé à la biomasse, comprenant 
une cuisine certifiée MAPAQ, pour 
accueillir des groupes scolaires, des 
jeunes en insertion socioprofession-
nelle, ainsi que les activités de la So-
ciété Saint-Vincent-de-Paul. 

Financement : 

Contribution confirmée : 

• 50 000 $ provenant du Fonds 
de la région de la Capitale-
Nationale (FRCN) 
 

Demandes en cours : 

• 318 911 $ auprès du Minis-
tère de l’Économie, de l’Innova-
tion et de l’Énergie (MEIE) pour 
un projet de deux ans 
• 65 000 $ au Fonds des infras-
tructures alimentaires locales 
(FIAL) pour l’achat d’équipements 
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Pour plus de détails concernant les procès-verbaux,  veuillez-vous rendre sur le site  
internet : www.villestmarc.com 

       
 

 MOT DU MAIRE, Maryon Leclerc 

 REMERCIEMENT DU MAIRE  

 

Merci Saint-Marc-des-Carrières, 
 
Après cinq années à servir notre belle municipalité comme maire et vingt-cinq années comme  
directeur général, je prends aujourd’hui un moment pour vous adresser mes plus sincères remerciements.  
 
Tout au long de ces années, j’ai eu le privilège de travailler avec une équipe exceptionnelle : les employés munici-
paux, les pompiers, les gestionnaires, les membres du conseil municipal… Tous ont contribué, avec passion et dé-
vouement, à faire de notre ville un endroit où il fait bon vivre, grandir et bâtir. 
 
Je quitte mes fonctions la tête haute, fier du travail accompli et des réalisations collectives qui ont marqué notre 
parcours. Nous avons su relever des défis, améliorer nos infrastructures, accueillir de nombreuses familles, et po-
ser les bases d’un avenir prospère. Le bilan est positif, le budget est sain, et la ville est entre de bonnes mains. 
Notre ville est tout sauf ordinaire. Elle est vivante, vibrante, enracinée dans son histoire et résolument tournée 
vers l’avenir.  
 
Au cours des dernières années, de nombreuses familles ont choisi de s’y établir, attirées par la qualité de vie, les 
infrastructures pensées pour elles, et l’esprit communautaire qui nous distingue. Cette dynamique témoigne de la 
vitalité de Saint-Marc-des-Carrières, de son caractère chaleureux et de son attrait grandissant. 
 
Ce que notre ville mérite aujourd’hui, c’est une continuité dans les actions entreprises, une stabilité dans sa gou-
vernance, et une vision claire pour poursuivre sur cette belle lancée. Ensemble, nous avons bâti des fondations 
solides, et je suis convaincu que l’élan amorcé se poursuivra avec passion et détermination. 
 
L’année 2026 marquera le 125e anniversaire de notre municipalité. Ce sera l’occasion de célébrer notre histoire, 
nos réussites et notre identité. Je suis convaincu que Saint-Marc-des-Carrières continuera de rayonner grâce à 
vous tous. 
 
En terminant, je vous invite à visionner l’assemblée du 9 septembre 2025 sur YouTube. À la fin de cette rencontre, 
je fais le bilan des quatre dernières années et j’aborde les défis à venir pour le  
prochain conseil municipal. 
Merci du fond du cœur pour ces années inoubliables. Ce fut un honneur de vous servir. 
Avec toute ma reconnaissance,  Maryon Leclerc 

Contribution de l’organisme : 

• 30 000 $ investis directement 
par Solidarité citoyenne Portneuf 

 
La serre devrait voir le jour au prin-
temps 2026, et le processus de ces-

sion du terrain par la Ville sera lancé 
sous peu. Le projet sera soutenu à 
long terme par le budget en sécurité 
alimentaire de Solidarité citoyenne 
Portneuf et le financement récurrent 
de JeunEssor Portneuf. 

Depuis 2019, Solidarité citoyenne 
Portneuf administre le financement 
de la sécurité alimentaire dans la 
MRC, avec un budget qui dépasse 
aujourd’hui 1 million de dollars. 

Maryon Leclerc, maire 
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ABRIS D’HIVER 
 

Les abris d’hiver pour automobile ou porte d’entrée sont  autori-
sés dans toutes les zones pour la période du 15 octobre au 1er mai.   
 

Notez qu’il doit y avoir un bâtiment principal sur le terrain où est 
érigé un tel abri, il doit être situé sur l’aire de stationnement et en  
aucun cas être  localisé dans le triangle de visibilité.   
 
 

COLLECTE DE FEUILLES - 6 NOVEMBRE 
 Il y aura une collecte de feuilles le 6 novembre prochain. 

VACCINATION CONTRE  
LA GRIPPE ET  
LA COVID-19  

Les vaccins contre la grippe et la 
COVID-19 sont disponibles              
gratuitement pour tous.  

Prise de rendez-vous obligatoire 

Pour prendre rendez-vous pour le 
COVID-19 et le vaccin contre la 
grippe, utilisez l'une des deux                
méthodes suivantes :  

• En ligne  sur le portail   
Clic Santé  

 
• Par téléphone  au 1 877 644-
4545, du lundi au vendredi, de             
8 h à 18 h.  

Saint-Marc-des-Carrières  
• 8 et 9 novembre 2025  

• 7 et 8 décembre 2025  
 

Endroit:  
Centre communautaire et  
culturel de Saint-Marc 
1770, boulevard Bona  
Dussault G0A 4B0  

INFORMATION MUNICIPALE 

ÉLECTIONS 2025 

La période de mise en candidature s’est terminé le 3 octobre der-
nier.  Félicitations aux trois candidats élus par acclamation : 

Mme Linda Marcotte – Poste 3 

M. Réjean Vallée – Poste 4 

M. Claude Portelance – Poste 6 
 

Il y aura donc élection pour les postes suivants: 

Maire :  Mme Claire Dussault et M. Mario Paquet 

Poste 1: Mme Stéphanie Bouchard et M. Mario Tessier 

Poste 2: Mme Élodie Brochu et M. Gino Grubissa 

Poste 5: M. Sylvain Morissette et M. Gérald Perreault 
 

Bonne chance à tous les candidats en élection. 

ON RECULE D’UNE HEURE 
Le prochain changement d'heure au Québec aura lieu dans la nuit du samedi 1er  

novembre au dimanche 2 novembre 2025, où il faudra reculer l'heure. 

Ce changement d'heure vous fera «gagner» une heure de sommeil dans la nuit de samedi 
à dimanche. En contrepartie, vous perdrez en clarté à tous les soirs, partout au Québec.  

Tous les sacs de plastique sont interdits! 

Il est interdit d’utiliser les sacs de plastique de couleur ou transpa-
rents, même ceux recyclables ou compostables car ces derniers ne 
se dégradent pas assez rapidement et affectent la qualité du  
compost. 
Les contenants acceptés pour la collecte des feuilles sont: 

• Bac brun 

• Sacs de papier conçus spécialement pour les résidus verts(de 
marque Sac au sol, Cascades ou autres marques) 

https://portal3.clicsante.ca/


 

 RÉSUMÉ DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
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ABRÉGÉ DU PROCÈS-VERBAL DU 30 SEPTEMBRE 2025 

• Adoption du projet 2 - règlement no 312-59-2025 modifiant le règlement de zonage no 312-00-2012 afin 
d’établir des dispositions relatives au développement résidentiel aube St-Marc.  Le règlement remplace la 
zone résidentielle de réserve Rx-7 par de nouvelles zones (Ra-29, Rb-16, Rb-17, Rc-16 et Cons-3) afin de  
permettre un développement immobilier varié allant de la faible à la haute densité. Il définit les normes de 
densité, de marges latérales et de stationnement propres à chaque type d’habitation. Le tout modifie le 
plan et la grille de zonage du règlement 312-00-2012 et entrera en vigueur selon la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme. 

• Le conseil autorise la demande de dérogation mineure à savoir de reconnaître l’implantation d’une rési-
dence existante empiétant de 0,47 m dans la marge de recul avant. 

• Le conseil autorise l’implantation d’un dôme commercial au 216, av. de l’industrie au Parc industriel, Saint-
Marc-des-Carrières soit sur le lot 6385 641 de la Zone Ib-3(Pierres et monuments de St-Marc) et que la  
hauteur de celui-ci soit à 3 pieds de plus que le bâtiment principal; 

• Le conseil municipal adresse une motion de félicitations à M. Étienne Bouillon-Bégin et son équipe ainsi 
qu’aux bénévoles pour l’organisation et la réussite du match entre les Remparts de Québec et les Tigres de 
Victoriaville dans le cadre du 50e anniversaire de l’aréna 1975-2025. 

• Le conseil accepte de payer les frais à l’acquisition et l’installation des vannes d’aqueduc de 200 mm instal-

lées sur l’aqueduc des rues Martel et du Moulin pour un montant de 2 300,0 $/vanne taxes en sus pour un 

total de 4 600.00$, taxes en sus. 

• Le conseil autorise l’embauche de Mme Geneviève Caron-Beaulieu à titre de préposée sur appel au casse-

croûte de l’aréna et que la rémunération de Mme Beaulieu soit celle établie à la convention collective de 

travail du personnel syndiqué en la débutant à l’échelon 1 de sa classe d’emploi. 

• Le conseil autorise l’embauche de M. Justin Gagnon à surveillant au local des jeunes et que la rémunération 
de M. Gagnon est celle établie à la grille salariale du personnel du local des jeunes. 

• Le conseil octroie le contrat à l’entreprise TGT pour la fourniture de matériaux granulaires à la finalisation 

du rond-point de l’av. Perreault au Parc industriel jusqu’à un montant de 19 738.00 $ + taxes en sus étant la 

seule répondante à la demande de prix de la Ville et que la facturation de l’entreprise soit faite selon le 

temps et les matériaux réellement utilisés dans le cadre des travaux. 

• Le conseil octroie le contrat de location d’une surfaceuse auprès de l’entreprise Robert Boileau inc. pour 
une durée de 3 ans à raison de 3 500 $/mois, taxes en sus pour les périodes (août à avril) soit 9 mois et les 
années 2026 à 2029 et que le coordonnateur aux sports soit autorisé à signer tout document en lien avec ce 
dossier. 

• Le conseil autorise l’administration municipale à utiliser les services professionnels de la firme Génicité pour 
le soutien et l’accompagnement de la Ville, et ce dans divers dossiers d’ingénierie;  

• Le conseil autorise le dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du programme Nouveaux Hori-
zons et que le conseil autorise M. Mathieu Bergeron, coordonnateur aux loisirs, culture et vie communau-
taire à signer tout document en lien avec le dossier. 
 



  

 

                                        VIE COMMUNAUTAIRE 
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Centre communautaire St-Marc 

Mercredi 15 octobre 
14h30 à 20h00 

OBJECTIF:  70 donneurs 

  COLLECTE DE SANG  

AVIS DE PROMULGATION 
RÈGLEMENTS 312-59-2024 ET 308-27-2024  
Aux contribuables de la susdite municipalité, 
 
Avis public est par la présente donné par le soussigné, Marc-
Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, que le 
Conseil de cette municipalité a adopté, lors de la séance or-
dinaire, tenue le 1er octobre 2025 les règlements : 
 
312-59-2025 : Règlement numéro 312-59-2025 modifiant le 

Règlement de zonage numéro 312-00-2012 créant les 
nouvelles zones Ra-29, Rb-16, Rb-17, Rc-16 et Cons-3 
afin d’établir des dispositions relatives au développe-
ment résidentiel Aube-Saint-Marc 

308-27-2025 : Règlement numéro 308-27-2025 modifiant le 
Plan d’urbanisme numéro 308-00-2012 afin d’établir 
des dispositions relatives au développement résidentiel 
Aube-Saint-Marc 

 
Ces règlements sont réputés conformes aux objectifs du 
schéma d’aménagement, du développement et aux disposi-
tions du document complémentaire suite à la délivrance du 
certificat de conformité émis par la M.R.C. de Portneuf, le 15 
octobre 2025. 
 
Ces règlements entrent en vigueur le jour de la délivrance 
du certificat de conformité émis par la M.R.C. de Portneuf.  
Toute personne intéressée peut prendre connaissance de 
ces règlements et de leur résumé au bureau municipal, 965, 
boulevard Bona-Dussault, à Saint-Marc-des-Carrières, aux 
heures de bureau du lundi au jeudi, entre 8h et 12h et de 
13h à 17h et le vendredi de 9h à 12h. 
 

Publié à Saint-Marc-des-Carrières, ce 21 octobre 2025. 
Marc-Eddy Jonathas, dir. gén. / greffier-trés.  
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COUP DE CŒUR  
LITTÉRAIRE DE FRANCINE 

 

 

 
 
 
 
 

 

Lieu:  321 rue St-Jean ou sous le préau 
 

Ligue locale :  
Tous les lundis à 19h00  

 

Tournois:  
Tous les vendredis et  
dimanches à 12h30   

 

Pour information:   
Vital Naud 418-268-3859 

Michel Grenon 418-277-2558 

HORAIRE  

 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fernande Sauvageau 418-268-3154 
Bruno Tessier 581-325-8781 

vous invite  à ses soirées 

Souper-Bingo-Danse  
27 NOVEMBRE 2025 

SOUPER DE NOËL (SURPRISES) 
Au Centre communautaire 

 
 

 
 

LE CERCLE DE  FERMIÈRES  DE                             
ST-MARC-DES-CARRIÈRES 

 

Réunion lundi le 3 novembre 2025 
Défi: Tuque, mitaine, bas, etc… pour la 
foire des artisans 
Concours du mois: Carte de vœux (fait à la 
main) par la suite nous pourrons faire par-
venir ces cartes aux personnes âgées. 
Lavette mystère 

Doris Vaillancourt: 418-268-3236 

Mardi de 18h00 à 19h30  
Jeudi de 12h30 à 14h00   
Jeudi de 18h00 à 19h30  

Samedi de 10h00 à 11h30  
Tous les 1er dimanche du mois de 13h00 à 14h30  

COÛT ANNUEL D’ADHÉSION BIBLIOTHÈQUE 
Individuel et Familiale 

418-268-3561 poste 3862 

RÉSIDENT 7 $ 10 $ 

NON-RÉSIDENT 9 $ 14 $ 
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Etienne Bouillon Bégin (Sports) 418-268-3862 poste 33 
Mathieu Bergeron (Vie Communautaire) 418-284-3760 

ÉVÉNEMENT À NE PAS  
MANQUER 

la Foire des artisans au 
centre communautaire ! 

Le Cercle des fermières de St-Marc est  
heureux d’annoncer la tenue de sa Foire des 
artisans les 15 et 16 novembre prochains, au 
centre communautaire. 

15 Novembre 2025 de 9h30 à 16h00 
16 Novembre 2025 de 9h30 à 16h00 

Venez découvrir le talent et la créativité de 
nombreux artisans locaux : bijoux, textile,  
poterie, produits gourmands et bien plus  
encore. C’est l’occasion idéale de préparer vos  
cadeaux de Noël tout en encourageant  
l’économie locale. 

L’entrée est ouverte à tous, dans une am-
biance conviviale et chaleureuse. Une belle 
sortie à prévoir en famille ou entre amis ! 
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                               LOISIRS ET CULTURE  

 
 

Dimanche, le 23 novembre 2025, à 13h30,  
au Centre paroissial de St-Casimir  

(220, boul. de la Montagne) 
 

Les profits amassés iront au comité des bénévoles du Centre 
d’hébergement St-Casimir pour  

l’organisation des activités offertes aux résidents  
de l’endroit pendant l’année. 

 

Nous avons besoin de votre encouragement. 
Coût : 2 $ la carte 

TOURNOI M-18  

 

 

 

 

 
Un rendez-vous sportif à ne pas  manquer au 
Centre récréatif Chantal Petitclerc 

Du 14 au 24 novembre, le Centre récréatif Chantal 
Petitclerc accueillera les compétitions du tournoi 
M-18, réunissant des équipes d’un peu partout 
dans la province. L’événement promet des ren-
contres captivantes, avec des matchs disputés 
sous le signe de la camaraderie et de l’esprit  
sportif.  

Venez nombreux encourager les Prédateurs et 
profiter de l’ambiance festive au Centrerécréatif 
Chantal Petitclerc ! 

Le tout premier « Teddy Bear Toss » au Tournoi  
M-18 

Cette année, une nouveauté fait son apparition : 
le tout premier Teddy Bear Toss! Lors du premier 
but de chacune des équipes, les spectateurs se-
ront invités à lancer des peluches sur la glace. 
Celles-ci seront ensuite récupérées et distribuées 
aux enfants lors du défilé du Père Noël, le 14  
décembre. Ce geste de solidarité apportera une 
belle touche de générosité à l’événement. 

50e anniversaire de l’aréna 

L’année 2025 marquera le 50e anniversaire de 
notre aréna. Depuis son ouverture, cet endroit a 
accueilli de nombreux joueurs locaux et a toujours 
été un lieu de rassemblement important pour la 
communauté. Des festivités seront organisées 
pour souligner cet événement marquant.  
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14 

SPT 

 
 

37$ 


